
 

Facturation nouveaux « adhérents actifs » 

Thématique : ☐ Présidence 

☒ Administration et Finances 

☐ Haut Niveau 

☐ Formation & Emploi 

☐ Marque 

☐ Clubs et Territoires 

☐ Pratiques Fédérales 

☐ Affaires juridiques et 

 Institutionnelles 

☐ 3x3 

Destinataires :  
 

☐ Comités 

☐ Ligues  

☐ Ligues et Comités  

☒ Ligues, Comités et Clubs 

☐ CTS   

Nombre de pièces jointes : 0 

☒ Information   

☐ Echéance de réponse :  

 

 

Mesdames, Messieurs,  
 
La FFBB accompagne ses clubs pour cette saison 2021/2022 en lançant l’opération « 40 000 licences gratuites » 
pour les nouveaux « adhérents actifs ». 
 
Afin de pouvoir identifier le nombre de licences entrant dans le champ de cette opération par clubs, nombre limité 
à 10, une édition est disponible sur FBI en suivant le chemin suivant :  

- Editions/Gestion des éditions 
- Module : Licence 
- Edition : Liste - Nouveaux adhérents actifs par clubs (FBE) 

 

 
 
Cette édition vous permettra ainsi d’établir des avoirs aux clubs ou aux Comités Départementaux relevant de votre 
périmètre. Les Ligues Régionales établiront des avoirs correspondant à leur part + part FFBB. Les Comités 
Départementaux établiront des avoirs correspondant à leur part + part Ligue Régionale + part FFBB. La FFBB 
fera également parvenir des avoirs aux Ligues pour la part fédérale. Nous recommandons à chaque structure 
d’arrêter le comptage de ces licences nouveaux « adhérents actifs » au 31/05/2022. 
  
Le service comptabilité reste à votre disposition pour répondre à vos éventuelles questions. 
 

Contact :  Nelly SI MOHAMED                                                E-mail : comptabilite@ffbb.com  
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